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Bonjour Catherine,

Après recueil de l'avis de notre expert, voici ce que nous pouvons répondre à ce e demande
concernant un expert fores er :

- Chêne rouge d'Amérique - subs tu on de la provenance françaises QRU 901 par une provenance
hollandaise Elsendorp-01, sélec onnée :

En Hollande, le chêne rouge d'Amérique comporte trois provenances. Elles sont dans la moyenne
dans les tests de provenances pour la vigueur juvénile et le débourrement. Plus spécifiquement, le
peuplement classé de la provenance Elsendorp-01 NL.S, est à l'abri d'arrivées de pollens extérieurs
car il est entouré de peuplements de conifères. Cependant, c'est un tout pe t peuplement
cons tué de 149 arbres, ce qui lui confère une faible base géné que. Aussi, l'u lisa on de ce e
provenance est déconseillée pour des reboisements d'envergure. Il conviendra donc de veiller à
limiter les accords de déroga ons pour l'u lisa on de la provenance Elsendorp-01, à des chan ers
de reboisement de moins de 6 000 plants correspondant au seuil couramment admis de 4 ha pour
caractériser les pe tes propriétés boisées.

En conséquence et sous ce e réserve, la DGPE émet un avis favorable à l'u lisa on de ce e
provenance de chêne rouge.

Cordialement.
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Marc FOURNIER
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